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Sudbury — La Maison de soins palliatifs Vale Inco se prépare à offrir un
nouveau programme de jour, une première dans la région. Le Voyageur a
appris que la Fondation Trillium financera une partie de l’initiative.

Ron Cantin, le chef de programme pour le Nord et l’Est de la Fondation
Trillium, confirme qu’un financement sera alloué pour le programme de
jour de la maison de soins palliatifs. L’annonce officielle ne sera
faite, cependant, que le 3 décembre. Le montant sera également révélé
par la même occasion.

Un programme de jour, dans le contexte des soins palliatifs, est un
service destiné à des patients en fin de vie, mais qui reçoivent des
soins à la maison, possiblement d’un aidant naturel. «C’est pour les
personnes recevant des soins palliatifs, mais qui ne sont pas en phase
terminale», précise le directeur général de la Maison Vale Inco, Léo
Therrien. «Ces personnes viendront ici pour des thérapies
complémentaires, des loisirs et du soutien.»

Ces activités peuvent comprendre des massages thérapeutiques, de la
méditation, des lectures, des manucures/pédicures, de l’artisanat, du
yoga, etc. «[Les gens] du programme de jour sont plein de vie. Il y a du
rire, de la musique et plusieurs activités», précise M. Therrien.
Le programme de jour a aussi le bénéfice d’accorder un peu de répit aux aidants naturels. 

« Ça fait longtemps que l’on dit qu’on aura un programme de jour », ajoute-t-il. « On a fait des demandes à Centraide et à Trillium. » La maison de soins palliatifs, un projet de près de 3 millions $, a d’ailleurs été construite en tenant compte de ce programme futur.

Le programme de jour sera d’abord offert deux fois par semaine, une journée en français et l’autre en anglais. Le programme de jour de la maison de soins palliatifs pourrait débuter dès janvier 2009.

Deux programmes de jour sont déjà offerts à Sudbury dans le domaine de la santé. Un par la Société Alzheimer et l’autre par le VON (Victorian Order of Nurses), pour les victimes d’infarctus, mais aucune pour les patients recevant des soins palliatifs. 
